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ROUBAIX, 19 MARS 1884 

LA COMMUNE RENAIT 
U y a t r e ù e a n s q u e la C o m m u n e prit 

na i s sance dans le s a n g d e s g é n é r a u x Clé
m e n t T h o m a s et L e c o m t e , l âchement a s s a s 
s inés par u n e foule e n dé l i re , ivre de fureur 
et qu'exc i ta ient dans l 'ombre d e s h o m m e s 
qui auront beau plaider leur just i f icat ion, 
m a i s qui porteront , i m p r i m é a u front, l 'op-

Crobe d e leurs forfaits et d e leur é p o u v a n t a 
it' et m o n s t r u e u s e condu i t e . 

Il y a treize ans que la C o m m u n e , après 
avoir , par s»* e x c è s , rappe lé l e s p lus m a u 
vais j o u r s d e la Terreur et d e la loi d e s s u s 
p e c t s , a brûlé et pillé Paris ; il y a treize a n s 
qu'e l le a fusi l lé d e s viei l lards parce qu' i l s 
étaient prêtres et j u g e s ; il y a treize a n s 
qu 'une foule d e b o u r g e o i s e x a s p é r é s faisait 
cor tège à Rochefort pr i sonnier , dans l e s 
rues d e Versa i l l es , e n l 'accablant de m e n a c e s , 
d ' invect ives et d e maléd ic t ions . 

Que v o y o n s - n o u s ? Qu'entendons -nous 1 
.Nous e n t e n d o n s l e s m ê m e s b o u r g e o i s , d a n s 

leurs e s tamine t s ou dans leurs parlottes , ho -
c h t f la tête e n l isant l es j o u r n a n x radicaux 
et le journa l d e Kochefort l u i - m ê m e , et s'é
crier d'un ton capable : « C'est éga l . il y 
avait tout de m ê m e une idée dans la Com
m u n e . » 

-Nous v o y o n s la C o m m u n e e l l e - m ê m e re 
cons t i tuée l é g a l e m e n t , e n qual i té d e conse i l 
munic ipa l d e Paris , et décrétant l 'érection 
d'un m o n u m e n t en faveur de s e s martyrs. 

N o u s v o y o n s l es so ldats de l ' émeute future 
s ' essayer d a n s la rue à d e s manifestat ions 
oratoires qui sont le pré lude et c o m m e le s i 
mulacre d e s manifes tat ions a r m é e s . 

-Nous v o y o n s toutes l es doctr ines ant iso-

Le généra l Yui l lemot , chef actuel d e l'état-
major g é n é r a l , prendra procha inement sa re 
traite. Toute l 'armée d é s i g n e , pour le r e m 
placer , le généra l de Miribel, o u , à son d é 
faut, le généra l d e Cools , o u le g é n é r a l F a y . 
Le parti régnant préférerait le généra l Fcr -
ron, sous -che f actuel d e l 'état-major généra l . 
Le Journal des Débats, dans u n article a n o 
n y m e et d i g n e d e remarque , regretterai t , a u 
point d e v u e p u r e m e n t mi l i ta ire , cette n o m i 
nat ion. S e l o n lu i , le généra l Ferron n'a pas 
de fixité dans s e s i d é e s . « Il n'est peut-être 
pas- assez pénétré de cette vérité q u e le m i e u x 
est s o u v e n t l ' ennemi d u b i e n . Dans sa m a i n 
toujours act ive , le plan d e mobi l i sat ion pré 
sente un m o u v e m e n t perpétue l . L e généra l 
Ferron change le plan arrêté avant d'en 
avoir fixé un autre . S e s correct ions-manquent 
d e pat ience . De là v ient q u e son travail a 
que lque chose d e d é c o u s u , si on n o u s per
m e t le mot . C'est un travail sans c e s s e sujet 
à d e s repr ises . Jamais il n'aboutit au ne va-
rietur. qui serait si dés irable en parei l le m a 
t ière , a u m o i n s j u s q u ' a u jour où tout un e n 
s e m b l e comple t aurait pu être subst i tué à un 
autre . » Le Journal des Débats conc lut s o n 
article par c e - mots : « Si M. Campeuon 
voulait nous écouter , n o u s lui dir ions : Choi
s issez entre MM. de Miribel, de Cools , un 
autre peut -ê tre , ou d e u x tout au p lus . Si 
vous allez p lus lo in , inuti le de chois ir; pre 
nez qui v o u s v o u s voudrez , tous se valent , 
mais ne croyez pas avoir u n chef d e l'état-
major généra l . » 

Le ministre de la marine reçoit du général 
Millot la dépêche suivante : 

Bac-IVinh. i 7 mars . 
L'armée chinoise .dont la déroute est de plus 

iales qui ont inspiré l es attentats d e 1 8 7 1 . en plus complète , a été repoussée très v ivement 
a s s e r d a n s le d o m a i n e de l 'expér imentat ion jusqu'à Thaunguyen,d'un côtéet jusqu'à moit ié pass 

l é g a l e , g r â c e a u x c o m p l i c i t é s d u n p o u v o i r 
faible ou grâce à l ' inconscience d e minis tres 
sans conv ic t ions mora le s , sans v i g u e u r et 
sans va leur . 

N o u s v o y o n s et n o u s verrons p i s e n c o r e . 
Nous v o y o n s d e s bout iqu iers pré\ o y a n t s 

s 'assurer contre l es c h a n c e s d 'une guerre 
c iv i le e n affichant d e s s e n t i m e n t s d e défé 
rence e u v e r s l e s cr imine l s qui passent e n 
cour d 'ass i ses , c o m m e l'a fait le j u r é Arte -
maim dont il a été tant parlé c e s j o u r s der 
n ier s . 

N o u s verrons le m o n u m e n t que le conse i l 
munic ipa l d e Paris projette d ' é l ever aux fé
déré» sortir d e terre , m a l g r é le veto prov i 
soire du g o u v e r n e m e n t , et s e dresser c o m m e 
une injure infl igée à la c iv i l i sat ion e t à la 
Patrie par l'esprit barbare et cosmopo l i t e . 

N o u s v o y o n s et n o u s verrons ce la . 
On c o m p r e n d d o n c q u e la lettre récente où 

M. Gambon, le prophète à la v a c h e , n o u s 
promet pour les premiers so le i l s de 188î> 
l ' inauguration légale de la C o m m u n e de Pa
ris, n o n point d une C o m m u n e a t t énuée et 
a d o u c i e , mais d e la vra ie , d e la b o n n e Com
m u n e , n o u s apparaisse c o m m e un m o n u 
ment d e bon s e n s et d e c la irvoyance pol i 
t ique . 

Te l , M. Thiers s'écriait en 1 8 4 9 : « L'Em
pire e s t fait. » E n véri té , n o u s p o u v o n s g é 
mir : « L a C o m m u n e est faite ou tout au 
m o i n s elle s 'avance à g r a n d s p a s . » 

M. d e Bismarck l u i - m ê m e n o u s l e crie par 
d e s s u s la frontière , pu i sque dans le d iscours 
qu'i l a p r o n o n c é , il y a cinq j o u r s , au 
Heichs tag , n o u s r e l e v o n s ce p a s s a g e : « En 
F r a n c e , o ù tout c i t o y e n a le droit de mourir 
d e faim s a n s q u e l e g o u v e r n e m e n t ait l'obli
ga t ion d e s'en occuper , ce g o u v e r n e m e n t n e 
pourra se d i spenser de faire de plus en plus 
d u social i sme d'Etat. » 

A u point de v u e pol i t ique la C o m m u n e , 
a u p e i n t d a vue- é c o n o m i q u e le Soc ia l i sme . 
« e s t à quoi n o u s ont condui t s treize . a n n é e s 
d 'expér imentat ions pol i t iques d i v e r s e s . Fort 
h e u r e u s e m e n t , C o m m u n e et Socia l i sme n e 
sont jamai s q u e d e s cr ises et nu l l ement 
d e s so lut ions . 

Deux m e m b r e s d e l ' e n s e i g n e m e n t privé 
s i égeront au conse i l départementa l de l ' ins
truction publ ique chaque fois q u e le consei l 
aura à prononcer sur d e s affaires content i eu -
s o s ou disc ip l inaires se rapportant à cet e n 
s e i g n e m e n t . La Chambre 1 a déc idé ainsi e t , 
s'il fallait e n croire M. Paul l iert . elle aurait 
par cette déc i s ion accordé à l ' ense ignement 
pr ivé une très grande faveur. Mais ces m e m 
bres seront n o m m é s par le minis tre . Vaine* 
n ient M.Maze d'abord et Mgr Freppe l ensu i t e 
ont d e m a n d é q u e la dés ignat ion e n soit faite 
par le suffrage d e s inst i tuteurs l ibres e n . 
rappelant l 'opinion q u e les m e m b r e s do la 
içauebe, et M. Jules Ferry tout le premier , 
professaient autrefois . La Chambre , d'accord 
avec le g o u v e r n e m e n t , n'a pas fait droit à 
c e t t e j u s t e réc lamat ion. E l l e n'a pas v o u l u 
admet tre qu'il put y avoir place d a n s le 
conse i l départemental pour d e s h o m m e s 
i n d é p e n d a n t s . 

**» 
J u s q u ' à ce j o u r , la commiss ion du b u d g e t 

a toujours é té é lue par les bureaux , chaque 
b u r e a u se faisant représenter par trois c o m 
mis sa i re s . Il se pourrait , d i t -on , q u e , cette 
a n n é e , o n you lù t b ien assurer à la minor i té 
la représentat ion qu'on lui a refusée si o b s 
t i n é m e n t depu i» quatre a n s . On adopterait 
un autre m o d e d e nominat ion : la c o m m i s 
s i o n serait é l u e a u scrutin d e liste par la 
Chambre tout en t i ère . Hâtons -nous d'ajouter 
q u e l e g o u v e r n e m e n t n'est pas favorable fa
cet te i n n o v a t i o n . 

route de Langon.d'un autre côté 
Je croîs inutile d'aller plus loin et conserve le 

fort Pbu-Lang comme poste avancé . ."Vos pertes 
sont minimes . Je rentre à Hanoï. .Nous s o m m e s 
fiers des é loges que nous adressent le gouver
nement et le Parlement. 

LA CLEF DE L'ÉGLISE 

Avant m ê m e q u e la loi qu i l ivre au maire 
la c le f d e l ' ég l i se e û t é té v o t é e , l e s radi
c a u x ont m o n t r é c o m m e n t i ls en tenda ien t 
r a p p l i q u e r . Le trait d u maire de Ménesplet 
a e u tout d e suite son p e n d a n t . 

Le Journal de l'Ain, raconte q u e , à P e y -
r ieu , près B e l l e y , l es organisateurs d'un e n 
terrement civi l "se voyant refuser par le curé 
l e s clefs d u c locher , ont , à l 'aide d ' u n e 
éche l l e , pénétré par une fenêtre dans l 'égl ise 
et s o n n é la c l o c h e . 

C'est pour év i ter aux maires la pe ine d e n 
foncer la porte d e l 'égl ise a v e c 1 a ide d e la 
g e n d a r m e r i e , et pour ôter a u x organisa teurs 
d 'enterrements c iv i ls le souc i d'escalader par 
l e s fenêtres q u e la n o u v e l l e loi a été laite. 
L e s uns et l es autres n'auront qu'à ouvrir 
l 'égl ise avec la clef munic ipa le . « Si on laisse 
faire, disait le Journal de l'Ain, en rappor
tant le fait de P e y r i e u . qui e m p ê c h e r a les 
m ê m e s perturbateurs de s 'emparer d e l'é
g l i se par le m ê m e m o y e n , et d e cé lébrer 
sur l'autel toutes l es bacchanales la ïques 
dont il leur plaira d e souil ler le sanc
tuaire 1 » 

Rien , m a l h e u r e u s e m e n t , a v e c la nouve l l e 
loi munic ipa l e . L' impiété est désormais maî
tresse d u l i eu saint . L e s Chambres l'ont 
v o u l u , le g o u v e r n e m e n t le p e r m e t . Les s c a n 
d a l e s et l e s sacr i l èges ont reçu d 'avance la 
sanct ion d e s pouvoirs publ ics . C'est ainsi q u e 
le Concordat est respecté ! 

LES BIENS D'ORLÉANS 
Il s'est c réé , depu i s d ix a n s . une véritable 

l é g e n d e qui représente les pr inces de la fa
mille d'Orléans réclamant dé l'Etat, au l e n d e 
main d e n o s désas tres , la rest itution «l'une 
s o m m e de quarante-cinq millions. 

Une brochure , qui v ient de paraître, fait 
justice de cette ca lomnie . 

L e s pr inces d'Orléans n'ont r ien r é c l a m é . 
C'est le g o u v e r n e m e n t et l 'Assemblée (la 
g a u c h e c o m m e la dro i te ) , qui ont pris l ' ini
t iative de leur rest i tuer , non d e l'argent (ils 
n'ont pas touché un centime), mais d e s pro
priétés leur appartenant et qui ava ient été 
conf isquées après le coup d'Etat de I 8 o l . 

Voici c o m m e n t s 'expr ime l 'auteur d e la 
brochure : 

« En 1872, lorsque l'Assemblée nationale, s'ins-
pirant de ce qu'on a justemeni appelé devant elle 
« un principe de probité vulgaire», résolut d'abro
ger les décrets du 22 janvier 1852 et de remettre 
aux princes d« la famille d'Orléans une partie des 
biens dont ils avaient été dépouillés, cette mesure 
fat unanimement approuvée; l'Etat, qui s'était 
emparé du bien d'autrui, qui pendant vingt ans en 
avait -perça les revenus, et qui en avait vendu la 
moitié, rendait aux propriétaires, non pas tout ce 
qui leur avait été enlevé, mais seulement ce qui 
lui en restait. Si incomplète qu'elle fût, cette resti
tution répondait à l'honnêteté de notre pays; elle 
honorait à la lois le gouvernement qui l'avait pro
posée, l'Assemblée qui l'ordonnait, les princes qui 

leon 111. 
» Dix ans se sont écoulés, et voici que cette res

titution partielle du bien d'autrui sert, contre les 
princes d'Orléans, de prétexte aux plus indignes 
calomnies. Ou dit, on imprime qu'ils ont demandé 
à la France appauvrie un saontice considérable; 
que le Trésor a dû leur verser quarante-cmû mil
lions et que leur avidité a ainsi augmente la dé
tresse et les charges publiques. 

La brochure rappelle c e qu'étaient les dé 
crets d e 18.'ii , et dans que l l e s c i rconstances 
fut faite la confiscat ion. 

Hlle constate q u e c e s décre t s qu i fu ient 
b lâmés par M. Rouher et par l e s mei l l eurs 
amis de l ' empereur , s o u l e v è r e n t la réproba
tion d e s républ ica ins e u x - m ê m e s . 

Ce sont d e s répttbHcains frai, nn "frÈT?. flirt 
d e m a n d é la réparation partie l le d e cet te in i 
qu i t é . 

N o u s d i s o n s « réparation partiel le » parce 
que la moitié des biens d'Orléans avaient été 
vendus au profit de l'Etat. 

Voici c o m m e n t s 'exprimait , e n 1 8 7 2 . le 
rapporteur d e la c o m m i s s i o n : 

« Il a semblé à votre commission que, renfer-
» mée dans ces limites, la réparation offerte ne 
» pouvait susciter aucune controverse. Ce qui 
» vous est proposé, c'est purement et simplement 
» de rendre à autrui ce qui appartient à autrui ; 
» de ne pas conserver dans les mains de l'Ktat ce 
» qui n'a jamais été à l'Etat, sans néanmoins 
» mettre à la charge de la France épuisée par les 
• effroyables désastres qu'elle doit à l'Empire, la 
» réparation entière d'nn acte qu'elle répudie. 

» Qu'on le comprenne bien, il ne s'agit pas 
» d'indemniser la famille d'Orléans d'une spoliation 
» dont la responsabilité pèse tout entière sur son 
» auteur: il s'agit de délaisser ce qui est à elle, 
» non de lui fournir l'équivalent de ce qui a été 
» consommé et dissipé. » 

L'Etat a bénéficié du produit d e la vente 
d 'une grande partie d e s b iens et d e s revenus 
d e la totalité pendant v i n g t a n s . 

Cette v e n t e et c e s r e v e n u s représentent 
env iron quatre -v ingt mi l l ions qui ont été 
a b a n d o n n é s par la famille d'Orléans, a ins i 
q u e le constate la loi d e 1 8 7 2 , dans son ar
ticle A a insi c o n ç u : 

« Art. 3. — Conformément à la renonciation 
» offerte par les héritiers du roi Louis-l'hilippe 
>< arant la présentation de la présente loi, et réa-
» Usée depuis, aucunes répétitions ne pourront être 
» exercées par eux contre l'Etat, soit par suite de 
» l'exécution des décrets du 22 janvier 1852, soit 
»> pour toute autre cause antérieure à ces dé-
» crets. i> 

l-:n 1871, il restai t ent re les mains de l 'Etat Les 
immeubles que l'administration impériale n'avait 
pu vendre et que le ministre des (inances évaluait, 
en capital, à 45 millions. 

Ce sont ces immeubles, les débris morcelés de 
la spoliation de 1852, que l'Etat a rendus à leurs 
légitimes propriétaires ! 

Voilà ces 45 millions dont on parle, suc lesquels 
on cherche à créer une légende malhonnête, et que 
l'Etat, semblerait-t-il, aurait dû tirer de ses caisses 
pour les remettre aux héritiers du roi Louis-Phi
lippe ! 

On le dit, on l'imprime,et cependant on sait bien 
que cela est absolument faux, que les prtncesn'onl 
pas touché un centime du Trésor, auquel ils lais
saient, au contraire, 80 millions ! 

L'Etat leur a rendu non de l'argent, mais une 
partie des biens qui leur avaient été pris. 

Voilà la véri té 
Elle deva i t être d i te , puisqu'e l l e e s t tout à 

l 'honneur d'une famille à laquel le la F i a n c e 
demandera i t un ins trument de salut , le j o u r 
ou il lui plairait de renouer la chaîne de s e s 
tradit ions nat iona les . \ . it. 

LES FONDS SECRETS 

La Patrie a publié hier la sommation sui
vante , adressée par exploi t d'huissier à M. 
Waldeck-Kousseau. ministre de l'intérieur : 

Attendu que depuis le 1er février 1878 jusqu'au 
5juillet 1883, par conventions verbales qui seront, 
communiquées au tribunal compétent, M. M... 
d'A... a oceupé auprès du ministre de i'intérieur 
la situation particulière et confidentielle qu'il a 
toujours remplie même sous le cabinet Gambetta ; 

Attendu qu'à l'avènement du cabinet Ferry (fé
vrier 1883), M. Waldeck-Rousseau, redevenu mi
nistre de l'intérieur, a de nouveau maintenu. M. 
M... d'A... auprès de lui dans les fonctions qu'iloc-
eupait ; 

Attendu que M. M. . d'A... recevait 2.000 fr. 
par mois, lorsque, tout à coup, à la date d u ô 
juillet 1883, i l a été éconduit. brusquement par M. 
N... sans avis ni explications ; 

Attendu que, e t c . . 
M. M... d'A... demande : 
1° Son mois en cours, soit 2.000 fr. 
2" Trois mois d'indemnité, soit 0,000 fr. 
3" La subvention courante faite au journal le 

Crédit républicain, soit 2.000 fr.; 
4"250fr. remis par lui à M M personne qu'il ne 

peut iioimner. 
Dans son numéro d'aujourd'hui, la Pairie 

ajoute : 
On nous apporte un numéro du journnl le Cré

dit répubU:ai,>, dont nous avons parlé hier. 
Ce numéro isolé ne saurait, bien entendu, donner 

une idée suffisante des affaires financières patron
nées par cette feuille officieuse et de l'intérêt que 
les ministres qui la subventionnaient pouvaient 
avoir dans ces affaires. 

D'une lecture attentive du spécimen que nous 
avons sous les yeux, il ressort cependant que le 
Crédit républicain se montrait tout dévoue aux 
hommes et aux idées de l'opportunisme. 

Très hostile, en particulier, à l'Elysée et à M. 
Wilson (le numéro que l'on nous a envoyé renferme 
un article virulent intitulé n Monsieur Gendre »), 
le Crédit républicain employait les subventions 
ministérielles à attaquer les financiers qui pou
vaient déplaire à M. Gambetta et à son entou
rage. 

L'ANNIVERSAIRE DV 18 MARS 

A l'occasion de l'anniversaire du 18 Mars, un 
service religieux a été célébré, ce matin, a l'église 
Saint-Gervais, pour le repos des âmes des géné
raux Clément-Thomas et Lecomte, fusillés en 
1871. 

Au Père-Laciui'se 
Après le service religieux, les deux familles ont 

porté des couronnes sur le monument, qui a été 
érigé aux frais de l'Etat, au cimetière du Père-
Lachaise, dans l'allée principale, en l'honneur des 
deux victimes de la Commune. 

D'autres couronnes ont été déposées par les com
munards sur les tombes de Blanqui, Louis Blanc, 
Ledru-Rollin et à l'endroit où sont enterrés lesfédé-
rés de 1871. 

Au cimetière Montmartre 
On devait manifester également, avait-on an

noncé, à .Montmartre, et le cimetière de ce nom 
était indiqué comme devant être le point de rallie
ment. 

Le cimetière est resté ouvert comme à l'ordi
naire, sans que personne aux allures suspectes s'y 
soit présente''. 

Du reste, en prévision d'un coup de main possi
ble), tontes les mesures avaient été prises pour as
surer l'ordre. 

Des agents en tenue civile oat exploré le quar-
tie» le matin, et, de l'ensemble de leurs rapports, 
parvenus ",vant 11 heures à la préfecture de fip-

*Ti"(5eril resulÇSTfn'om n'avait « e n à craindre porvr 
aujourd'hui. 

En plein quartier de Montmartre, rue Lepic, de 
même que sur le versant oriental de la butte, pas 
la moindre effervescence. On chuchote un peudans 
les cabarets, mais c'est tout. 

Les précautions prises par la préfecture de po
lice, en vue d'empêcher la manifestation des anar
chistes qui, disait-on, devait avoir lieu tant à l'es
planade des Invalides qu'au Champ-de-Mars, sont 
restées complètement inutiles. 

DOUBLE EXPLOSION A PARIS 
tî m o r t s , 2 1 b l e s s é s 

Paris, 18 mars. 
La conciergedu n° 3, boulevard Bonne-Nouvelle, 

descendait dans sa cave, ce matin, à sept heures, 
munie d'une petite lampe ; à peine y était-elle en
trée, qu'une explosion formidable la précipita par 
terre et elle se trouva environnée pnr les flammes. 

On accourut au bruit de la détonation, qui fut 
entendue de l'autre côté du boulevard Bonne-
Nouvelle. Des voisins remontèrent la pauvre 
femme, qui avait tous les cheveux et une partie 
de la peau de la tête brûlés. Les mains étaient 
dans un état épouvantable. En tombant, lesjclo-
ehes formées instantanément par le feu se déchi
rèrent sur les tessons de bouteilles. 

On craint beaucoup que la malheureuse ne de
vienne infirme. On l'a transportée à la pharmacie 
Charlard, où des soins lui ont été prodigués. De là, 
elle a été reconduite à son domicile. 

Les ouvriersdu gaz rechercheront la cause de cet 
accident et expertiseront pour savoir à qui en in
combe la responsabilité. 

A quatre heures, au moment où l'expertise sui
vait sou cours, une nouvelle et formidable explo
sion se faisait entendra dans la boutique d'un 
marchand de vins, qui se trouve 94, rue Si-Denis, 
au coin du boulevard Bonne-Nouvelle. 

La devanture volait en éclats et blessait un cer
tain nombre de passants. 

A l'intérieur.se trouvait le patron et la patronne 
de l'établissement, le commissaire de police Bri3-
saud, un officier de paix, un architecte de la 
ville et plusieurs autres personnes. 

Les secours furent aussitôt organisés. 
On a retiré des décombres le commissaire de 

police Brissaud couvert de blessures, ayant une 
jambe brisée et dans un état qui laisse peu d'es
poir, l'officierde paixViguier,respirantà peine, et 
plusieurs autres personnes dans l'état le plus la
mentable. 

Le nombre des victimes dangereusement at
teintes s'élève à dix-huit. En outre, dans toutes 
les pharmacies voisines,se pressent d'autres blessés 
qui se font soigner 

Un des blesses affirme que c'est au moment où 
on allumait, dans le sous-sol, une bougie, pour se 
rendre compte de l'accident du matin, que la dé
tonation s'est fait entendre. 

Minuit. 
Des renseignements complémentaires sur la ca

tastrophe, il résulte que les deux maisons où, à 
quelques heures d'intervalle; les deux explosions se 
sont produites sont contigues, qu'il existe entre les 
deux maisons un vieux puits, depuis longtemps 
abandonné et dont l'orifice bouché avait éclaté de 
toutes parts.répaiidant dans les caves un gazexplo-
sible. 

Viguier, officier de paix a été retire mort une 
heure après l'explosion, il avait la crâne fendu et 
le visage brûlé. 

Le sergent-major de pompiers, Harmann, a été 
également trouvé mort sous les décombres. 

M. Brissaud ne passera pas la nuit. 
Parmi les personnes grièvement blessées, on si

gnale un autre commissaire M. Grillères, un jour
naliste M. Diessand, deux pompiers; l'architecte de 
la ville, le patron de l'établissement. 

Il y a jusqu'il présentai blessés connus. 
Toute la soiré9, la circulation a été interceptée 

par un cordon de gardes républicains; une fouie 
énorme se presse aux abords de la rue, jonchée de 
débris de toute nature. 

Le gaz et les lumières sont éteints. 
Les habitants ont fui cet aspect lugubre. 

On écrit de Londres, le 16 mars: 
L'un des membres les plus éminents et les 

plus modérés de la représentation irlandaise à 
la Chambre des communes , M. Findlater, vient 
de déposer un projet de loi tendant à aboiir 
cette ancienne et monstrueuse clause qui inter
dit au gouvernement de choisir un catholique 
comme vice-roi d'Irlande. 

Cette loi n'a plus la moindre raison d'être, et 
je ne vois pas pourquoi cette nat ion, dont 
l'immense majorité de la population est catho
lique, ne pourrait pas avoir A sa tète un homme 
de la même religion. 

Le projet de M. Findlater n'est pas une de 
ces propositions excess ives et révolutionnaires, 
comme celles que font la plupart du temps les 
partisans de Al. Parnell : c'est une mesure 
extrêmement modérée, et dont la justice est 
incontestable. 

Le marquis de Hipou, qui est vice-roi de» 
Indes, est un catholique convaincu et ferait un 
excellent administrateur pour l'Irlande, .le pour
rais en citer d'autres. 

Le marquis de Ripon, touchant au terme de 
sa vice royauté, va rentrer en Angleterre, et 
son succès en Asie devrait engager le gouver
nement à soutenir un projet de loi qui lui per
mettrait d'envoyer le noble marquis porter la 
parole de paix au milieu de ses corréligion-
naires. 

Qui sait si ce ne serait pas là' la clef du pro
blème, et si un gouverneur catholique ne serait 
pas le meilleur agent de pacification que pour
rait trouver l'Angleterre r 

Dans tous les cas, le projet de loi de l'hono
rable député du comté de Monaghan n'oblige en 
rien le ministère à nommer un lord lieutenant 
de telle ou telle religion ; il l'autorise s imple
ment à faire cesser un état de choses dont ce 
pays de liberté a encore à rougir. 

LES ANGLAIS EN EGYPTE 

Le Caire, 17 mars. 
Les rapports des espions disent qu'Osman-

Digma a décidé de continuer une résistance achar
née, mais son entourage est décourage. Osman a 
fait emprisonner le cheik qui voulait rat^dobiKir. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

(De sas corrtspwiiiaiits particuliers et par FIL SPECIAL 

Séance du mardi 18 mars 1884 
Présidence de M. BRISSON, président. 

(Suite.) 
L a lo i Mil- re iLsei iTi ie i iM' i i l p r i m a i r e 

M. d e Mun combat l'adjonction de quatre mem
bres nommés par le prciet.Ils font double emploi. 
Le seul prétexte est la politique et le besoin d'as
surer la majorité à l'acraiinistration. (Applaudis
sements). 

L'drateur demande que les quatre membres nom
més par ce préfet soient remplacés par un institu
teur libre, et des délégués nommé par les commu
nes. 

MM. Steeg et Fa î t i ères soutiennent que l'é
lection anra sa Barge par: — 8 membres sur 12 — 
et que l'autorité gouvernementale doit y être re-
prt'sentée. 

Les membres choisis par les préfets, le seront 
parmi les membres dévoués à 1 instruction et à la 
République. 

M. d e Vî l l i e r s demande l'introduction du curé 
de canton. 

L'élémeni religieux doit avoir sa part et sa sur
veillance dans l'instruction; cela rassurera les 
familles. 

La commission poursuit son œuvre de laïcisa
tion et rien de plus. 

Il qualifie la loi d'inique. 
M. le prés ident le rappelle à l'ordre. 

M. d e V i l l i e r s taxe la majorité de déloyauté. 
M. l e prés ident le rappelle à l'ordre avec ins-

caiption au procès-verbal. 
M. de Vi l l iârs dit qu'il quitte une tribune.où la 

parole n'est pas libre. (Approbation à droite). 
M. de Mun demande l'exclusion des institutrices 

et l'admission d'un délégué de l'enseignement 
libre. 

M. Lorois demande un délégué par commune 
au lieu de quatre pour le canton. 

Tous ces amendements sont repoussés. 
Un amendement de M. Remoiville accepte par la 

commission, porte le nombre des délégués à 6 au 
lieu de 4. 

Un amendement de M. Bourgeois, tendant à at
tribuer la présidence au conseiller général — éln 
du suffrage! universel — n'est pas pris en consi
dération. 

Aï. d e l a B a s s e t i è r e propose un amendement 
ayant pour but d'établir la publicité des séances des 
conseils scolaires.— Repoussé. 

M g r Freppe l demande que l'article 08 tondant 
à l'abrogation des lois de 1850 et de 1867, soit 
complété. Il montre, mais en vain, les lacunes 
établies par cet article. On ne sait plus a quelles 
autorités scolaires les écoles doivent être ouvertes. 
— Repoussé. 

L'article 58 est adopté avec adjonction de ces 
mots, demandée par M. Drumel : « toutes les dis
positions contraires à la présente loi. » 

M. d e Mackau propose un article additionnel 
ainsi conçu. : « Jusqu'à ce qu'il ait été statué par 
une loi spéciale sur les traitements et les condi
tions d'avancement, les fonctionnaires de l'ensei
gnement public primaire, les instituteurs et les 
institutrices de tout ordre.continueront é remplir, 
en dehors des heures de classe, les fouefions et les 
emplois interdits :par l'article 25 de la présente 
loi. » 

L'orateur critiqué l'ajournement de la partie 
financière du projet. On avait promis d'améliorer 
la situation des instituteurs ; on l'a diminuée. Son 
amendement doit avoir.au moins.pour effet d'ajou
ter quelques ressources au traitement par trop mi
nime des instituteurs. 

L'amendement est repoussé. 
M. de la Basse t ière développe un amendement 

analogue. 
La Chambre aborde les articles contenant des 

dispositions transitoires aux articles 59, 60 et 61. 
L'article 62 porte que, jusqu'au vota de la loi 

sur le recrutement militaire, l'engagement décen
nal ne pourra être réalisé que dans les établisse
ments et'enseignement public. 

M . de la Basse t i ère , se proposant de dévelop
per longuement un amendement a ce sujet, de
mande le renvoi à demain, qui est repoussé par 
256. voix contre 207. 

L'orateur, a lors , demande que rien ne soit 
changé jusqu'à la loi sur le recrutement ; quant 
aux immunités résultant de l'engagement décen
nal, il s'attache à démontrer l'injustice |de l'article 
de la loi qui tend à exclure les congréganistes du 
bénéfice de la dispense militaire et à ruiner ainsi 
l'enseignement libre. 

M. de la Basse t i ère fait appel aux sentiments 
de justice de la Chambre. 

Son amendement est repoussé. 
M. Cuneo d'Ornano combat l'article 62 et re

proche à ceux qui se disent libéraux d'être les pires 
oppresseurs des consciences. 

L'article 62 est adopté par 348 voix contre 98. 
M. T h o m s o n et les députés de l'Algérie propo

sent un article additionnel,portant que la présente 
loi est applicable à l'Algérie avec certaines modi
fications. 

La commission accepte cet article qui est 
adopté. 

M. le marquis des R o y s demande le retrait 
d'urgence en présence des modifications împor-
tantes apportées au projet. 

M. P a u l Bert lui répend; le retrait est re
poussé par 339 voix contre 101. 

L'ensemble de la loi est adopté par 300 voix 
contre 109. 

La séance est levée. 

COULISSES n muas 
Paris, lfi mars. 

C H A M U n K 
La commission des sucres a commencé ce matin 

son enquête sur la question des' sucres. Elle a en
tendu lo comité central des fabricants de sucre (M. 
Georges, président). 

Ce comité s'est prononcé pour l'établissement 
d'une surtaxe non remboursable de sept francs. 
Cette surtaxe ne serait que temporaire et aurait 
pour objet de sauver notre marché intérieur. BLe 
comité admettrait l'application immédiatede l'im
pôt sur le jus; en attendant que l'impôt snr la bet
terave fût applicable, c'est-à-dire un délai de trois 
ans. 

L'impôt sur le jus serait obligatoire et établi 
comme en 1860,avec l'abonnement. 

U serait établi sur la base de 1,100 de raffiné par 
hectolitre et par degré. 

M. Lambert, directeur d'une fabrique de sucre à 
Toury, a donné des renseignements sur un voyage 
qu'il a fait en Allemagne et en Autriche.'Il se 

Srenonce pour une surtaxe transitoire, mais il 
emande s'il ne faudra pas maintenir la surtaxe 

au-delà de trois ans. 11 admettrait l'impôt sur le 
jus comme transitoire, mais il est. partisan de 
l'impôt sur la betterave comme mesuré définitive. 

La déposition de M- Lambert a produit sur la 
commission une vive impression. 

Demain, on entendra les délégués des raffineurs 
et de la chambre de commerce de Paris, ainsi que 
les représentants de commerce de la place. 

Le mini8t,re des travaux publics vient <Jq (lécoU-

vrir.sur l'exercice de 1883, une disponibilité im
prévue de 18 milUons, oui iront grossir le budget 
des recettes de 1885. 

Ces 18 millions proviennent de crédits relatifs 
aux grands travaux publics qui n'ont pas été dé
pensés dans le courant de 1883. 

Dans les couloirs, on remarque un grand nombre 
de préfets et sous-préfets. 

On parle, à ce sujet, d'une interpellation pro
chaine sur certains déplacements, concernant cet 
ordre de fonctionnaires. 

L'Union démocratique et l'extrème-gauche «e 
sont reunies pour examiner la question de nomi
nation de la commission du budget. 

L'Union démocratique a décidé de repousser le 
système d'élection au .scrutin de liste et de mainte
nir le procédé actuel de nomination, .à raison de 
trois membres par bureau. 

Cette décision a été prise par ^1 voix contre 13 
L extrême-gauche a décidé de maintenir le prin

cipe de la représentation des minorités dans cette 
commission et de s'entendre avec la gauche radi
cale pour essayer de faire prévaloir un certain 
nombre de candidatures. 

La réunion n'a pas statué sur le point de savoir 
si elle adopterait ou non l'élection au scrutin de; 
liste. 

Sur cette question, M. Joseph Kabre a déposé l'a
mendement suivasnt : 

Rédiger ainsi l'article 21 du règlement. 
« Une commission de trente-trois membres d;te 

commission du budget, est chargée de l'examen de 
la loi des recettes et des dépenses. 

» Chaquebureau.aprèsdiscussionsprélimrnairtfs 
dresse une liste de cinq membres présentés nour là 
commission du budget. 

» Deux jours après la réunion dans les bureai, x 
la commission du budget est nomméo par la 
Chambre, au scrutin de liste,en séance publique, a 

M. Cantagrel a l'intention d'inviter la Chambra 
à appliquer, lors de l'élection dès membres de la 
commission dn budget, le principe de l'unité de 
collège. 

La Chambre aurait à procéder à autant de sciu-
tin-< que la commission du budget doit comprendre 
de membres, et serait élu membre de la commis
sion le candidat qui aurait réuni le plus grand 
nombre de voix dans chacun des trente-troh/«crii» 
tins. 

DÉPARTEMENTS 
Tours.— On lit dans le Journal d'Indre-et-Loire i 

" L'éducation laïque porte ses fruits. Jeudi à 
Tours, en face d'une école municipale jadis renom
mée par sa bonne tenue, les écoliers prenaient 
leurs ébats ; un ecclésiastique vient à passer. Ces 
jeunes polissons ne trouvent rien de mieux à faire 
que le poursuivre de leurs hués et de leurs cris. A 
quelque distance de là, un autre groupe flânait 
sur la voie publique. La même scène se repro
duisit. » 

Rennes.— Le nommé Clément, commis à la tré
sorerie générale de Rennes, avait été chargé sa
medi matin, de retirer de la Banque de France 
une somme de 150,000 fr. 

Il encaissa et ne reparut plus à son bureau 
Toutes les recherches faites pour découvrir sa re

traite avaiont été impuissantes, lorsqu'il s'est cons
titué prisonnier, à minuit. 

Il lui restait 1 fr. 

Clément prétend avoir ete attire dans un •MÉa 

f e P d V ; i ? " 1 U l a U r a i t f a i t 6 ° i r e U " n a r c o t i Q u e Poup 
Il a été écroue à la maison d'arrêt, et une infor

mation est ouverte. '"' 

Bastia.— Vrie grève des ouvriers o>enuisier<a 
vient de se déclarer à Bastia. «-eumversj 

Les ouvrière demandent que le prix de la iour-
neesoit porte de 3 a 4 francs et que les t r â v a » ^ 
latfiefc. so.ent réglés d'après un â r i f q u ' ^ p r e p o * 

Le maire a vainement convoqué les déléjmesdes 
patrons et ceux des ouvriers; malgré sesèffeeTs il 
n ^ p u réussir a le , S R T g l J T t & i 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
CNE VEXATION. - L'administral iûu d e s 

contribut ions indirectes est en train d'exer 
cer contre les brasseurs du département d u 
.Nord d e s vexat ions dont l 'un d e c e s i n d u s 
triels s est fait l ' interprète auprès d e n o u s 

Voici la note que BOUS recevons d e notre 
correspondant ; 

Depuis l ' introduction de la vapeur d a n s 
les brasser ies , 1 administration d e s contr ibu
tions indtrectes reconnaissant l ' imposs ibi l i té 
d e 1 appl icat ion d e l'article 121 d e la l.,i d., 
* 8 avril 181(1, a toléré q u e les b r a s s e u r , 
chaut fentde l 'eau dans u n i bâche c h a u f f é e " 
S ? ' , P l è S ] a J e t f e d e ) a P r i è r e t r o m p e . 
?!?.™ s

e a V a g G d p l ? « f s e n s i l e s el de l eurs 

a u t 0 l ' j ^ s . u P ' t r ï e u r e , dans un but qu'i l 
* i ! ^ ' - ' i l e d e saisir, vient (Je suppri -

c a v e s . 
L'autorité 

n o u s 
U1<H' *". tolérance qu'el le avait jusqu'ici s a g e 
m e n t accordée . 

Et que l est le m o y e n par elle invoqué ! 
Les termes de là loi de I8K» qui s o n t 

ainsi conçus : 
« Les chaudières q u e l e s brasseurs p e u 

vent être autorisés à e m p l o y e r à titre s u p 
plémentaire , pour le chauffage d e s eaux d e s 
t inées à la confection et au lavage d e s 
ustens i les , do ivent être v idées aussitôt q u e 
l'eau des t inée à la première trempe en e s t 
retirée. » 

II est vraiment ridicule q u e l'on ex i"e a u 
jourd'hui Je respect strict d û à cette loi j j e . 
puis 1 8 1 0 le progrès a f a j t f ] u , . h e m ' i n e t 

1 installation des apparei ls à vapeur devra i t 
faire mettre cette loi au rang d e s oubl i s 

L administrat ion craint que les brasseurs 
qui ont à leur disposi t ion à tout instant d e 
1 eau chaude , a l longent leurs brass ins 

Cette crainte n o u s parait p u r e m e n t c h i m é 
rique, car si un brasseur voulait a l longer un 
brassm, d i e ferait sûrement à l 'eau fro ida 
et non à l'eau boui l lante , ou bien e n c o r e 

fiHktt " p r t ; a , a h , e ma,s>£ 
Nous ajoutons que la fraude e s t i m p o s s i 

b le 1 admii . i s trat ion ayant s e s o n t r é e S
P d a r â 

l e s brasser ies , le contrôle e s t faeile et a ™ 
porte p e u que le brasseur ait de IVan c h a u d e 

avoir.au

